CA DU 23 NOVEMBRE 2010
Motion présentée par les enseignants 
sur le Conseil pédagogique

Depuis 2005, la loi sur les EPLE prévoit d'instituer un Conseil pédagogique présidé par le chef d'établissement et dont les membres sont désignés (et non élus par leurs pairs) par le chef d'établissement après consultation des équipes. Il doit compter au minimum :

- 1 professeur principal de chaque niveau ;

- 1 professeur de chaque discipline ;

- 1 CPE ;

- le chef des travaux de cas échéant.
Comme nous l'avons déjà fait au CA du 1er juillet 2010, nous déplorons que ni les parents, ni les élèves, ni les représentants des collectivités locales, ni les agents et ni les personnels de vie scolaire ne soient représentés dans le Conseil pédagogique. Nous  rappelons aussi le rôle et les pouvoirs considérables de ce conseil,  comme :

-  imposer des pratiques pédagogiques ou des modes d'évaluation des élèves ;

- prendre des décisions sans l'accord des équipes pour la partie pédagogique du projet d'établissement ;

-  déterminer l'attribution d'un volume important de la dotation horaire de l'établissement ;

- constituer une hiérarchie pédagogique intermédiaire interne à l'établissement ;

-   pouvoir intervenir dans l'évaluation, la carrière, la formation continue, les conditions de service et d'emplois des enseignants.

Nous souhaitons donc préserver la qualité de l'enseignement qui passe par la diversité des pratiques pédagogiques. Les propositions faites au CA doivent être celles des enseignants et de leurs élus et le CA ne doit jamais être dessaisi.
En conséquence, nous demandons aux membres du CA de permettre à l'ensemble des enseignants de la communauté éducative de siéger au Conseil pédagogique comme le prévoit l'article  R421-41-1 du décret du 27 janvier 2010 (n°2010-99).
